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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Culture »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Patrimoines 10 000 000 0
Création 0 0
Transmission des savoirs et démocratisation 
de la culture

0 0

Soutien aux politiques du ministère de la 
culture

0 10 000 000

TOTAUX 10 000 000 10 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rapport du Sénat sur le patrimoine religieux a révélé que les Français se montraient 
extrêmement attachés au patrimoine religieux. Cet attachement ne se réduit pas aux seuls croyants. 
Dans nos villages, l’église est très souvent le symbole même de de la commune et le seul morceau 
de patrimoine multicentenaire.

C’est pourquoi, il convient d’augmenter les crédits dédiés à la sauvegarde de nos églises. Cet 
amendement entend attribuer 10 millions d’euros à l’action 01 « Monuments Historiques 
et patrimoine monumental » du programme 175 « Patrimoines » au détriment de l’action 
07 « Fonctions de soutien du ministère » au sein du programme 224 « Soutien aux politiques 
du ministère de la culture ».


